
ENQUETE : POULETS 

(septembre 2015) 

Propos recueillis par le Rabbin Michael DALTROFF dans le cadre du Beth 

Hamidrach Lacacherout 

 

QUESTION : PENSEZ-VOUS QU’UN EXPERT DOIVE VERIFIER LES COUTEAUX SUR PLACE ? 

Rav  M. BENITAH 
responsable de la cacherout de Kahal Yereim rue 

Pavée 

OUI 

Rav M.  GUGENHEIM 
Grand Rabbin et président du Beth Din De Paris  

NON Il faut et il  suffit qu’un cho’het agréé 

vérifie le couteau de son collègue et vice versa  
Rav L.Y. KAHN 

Membre du Rabbinat Loubavitch de France 

OUI 

RAV M. SZMERLA 
 Dayan de la communauté israélite de Strasbourg 

NON chaque cho’het  vérifie le couteau de son 

collègue sachant que le Rav fait des visites 
surprises. 

Rav Y. TEBOUL 
Dayan du Beth Din de Lyon 

OUI 

 

 

 

QUESTION : A QUELLE FREQUENCE  LE CHO’HET DOIT-IL VERIFIER LE COUTEAU ? 

Rav  M. BENITAH 
responsable de la cacherout de Kahal Yereim rue 
Pavée 

C’est à un expert qu’il revient de le vérifier ; tous 
les 50/100 poulets 

M.  GUGENHEIM 
Grand Rabbin et président du Beth Din De Paris 

Tous les 15/20 poulets 

Rav L.Y. KAHN 
Membre du Rabbinat loubavitch de France 

Toutes les 4mn 

Rav M. SZMERLA 
 Dayan de la communauté israelite de Strasbourg 

Toutes les 2/3 caisses 

Rav Y. TEBOUL 
Dayan du Beth Din de Lyon 

Tous les 20 poulets 

 

 

 

 



 

QUESTION : LA VERIFICATION DES TENDONS EST-ELLE OBLIGATOIRE ? (Si oui, de quelle 

manière ?) 

Rav  M. BENITAH 
responsable de la cacherout de Kahal Yereim rue 
Pavée 

OUI extérieurement (visuel) puis on coupe et si 

on détecte alors une anomalie on procède par 
palpation 

Rav M.  GUGENHEIM 
Grand Rabbin et président du Beth Din De Paris  

OUI la proportion de tréfot est de 20/8000 

kecherot 

Rav L.Y. KAHN 
Membre du Rabbinat loubavitch de France 

OUI extérieurement (visuel) puis on coupe et si 

on détecte alors une anomalie on procède par 
palpation 

RAV M. SZMERLA 
 Dayan de la communauté Israelite de 
Strasbourg 

NON sauf s’il y a un signe visuel contraire 

Rav Y. TEBOUL 
Dayan du Beth Din de Lyon 

NON sauf s’il y a un signe visuel contraire car 

en France les anomalies sont extrémement rares 

 

 

 

QUESTION : LA VERIFICATION DES POUMONS EST ELLE OBLIGATOIRE ? (Si oui, de quelle 

manière ?) 

Rav  M. BENITAH 
responsable de la cacherout de Kahal Yereim rue 
Pavée 

NON  

Rav M.  GUGENHEIM 
Grand Rabbin et président du Beth Din De Paris 

NON pas obligatoire en France 

Rav L.Y. KAHN 
Membre du Rabbinat Loubavitch de France 

NON 

Rav M. Szmerla 
 Dayan de la communauté Israelite de 
Strasbourg 

NON 

Rav Y. TEBOUL 
Dayan du Beth Din de Lyon 

NON à ne pas confondre avec la dinde ou c’est 

devenu obligatoire 
 


